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29 
24 L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre septembre, 
25 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 

Etaient présents : 
Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET Hervé MORICE Emilie CORDIER 
Denis ROULAND Myriam LEROUX Sébastien WAIRY 
Stéphanie BURNEL - Eric MEIGNEN - Cécile OLIVIER - Benoît PICHARD 
Laurence DUPONT - Yannick BEAUVAIS - Jessica NICOLAS
Jean-Pierre LE CROM - Thierno DIALLO Brieg PICAULT 
Marjorie GARCIA David PELON Françoise HAFFRAY 
Cécile NICOLAS - Michel CONANEC -

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 
- Magali MACE a donné son pouvoir à Laurence FREMINET

Absents : Gilles BRIAND - Didier NOUZILLEAU - Aurélie LE GUNEHEC 
- Alain DESMARS

M. Hervé MORICE a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire.

L'ensemble scolaire, construit en 1960 et rénové en 2012, d'une surface de 3 130 m2 est aujourd'hui 

chauffé par 2 chaudières gaz et dispose d'un préparateur ECS (présence d'un restaurant scolaire). L'étage 

de l'école maternelle est équipé d'une chaudière murale gaz. 

Les consommations énergétiques et les émissions de GES sont élevées et ce site est l'un des 3 plus gros 

consommateurs de la commune (42 000 € TTC en 2023). L'étude de faisabilité annonce une diminution 

supérieure à 50% des consommations. 

L'objectif est de supprimer les chaudières et le préparateur pour les remplacer par une pompe à chaleur 
géothermique sur champs de sondes avec appoint gaz. Le réseau secondaire de chauffage sera conservé 

et les radiateurs ne sont pas prévus être remplacés, sauf étage et salle de motricité de l'école maternelle. 

Les travaux relatifs à ce chantier d'ampleur doivent se dérouler en 2025 pour une mise en service au 

cours du dernier trimestre. 

Par la présente, il est acté de solliciter une subvention auprès de l'ADEME au titre du fonds chaleur, par 
l'intermédiaire d'une convention entre la ville de Trignac et TE44, mandaté pour l'instruction et le 

versement de ce fonds. 
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